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L’Agence Nationale de Gestion des Élections (ANGE) et ses troubadours sont de retour pour le deuxième sacre 
de Mahamat Kaka. C’est dans une communication faite le mercredi 21 Aout 2024 que le chronogramme des 
élections triplées : législatives, Communales et Provinciales a été dévoilé. C’était au Ministère des Affaires 
Étrangères, de la Coopération internationale et des tchadiens de l’Étranger. 

RÉFLEXION : 
Le rôle primor-
dial de l'auto-
discipline dans 
la réussite 

Me Abakar Djermah Aumi 
Ministre de la Jeunesse et 

des Sports 

Lutte contre la corruption 
Le président de la République Mahamat Deby, par dé-
cret N 0367 /PR/2024 du 21 aout 2024, nomme 30 per-
sonnalités pour lutter contre la corruption au Tchad. 

Kaka distrait les Tchadiens 
—————————— 
Editorial ةϳلإفتتاح  

Des élections en pleine célébration 
de la nativité de Jésus au Tchad 



Le calendrier de l’année scolaire 2024-2025 est désormais connu 
Le Ministère de l’Éducation Nationale et de la Promotion Civique, par l’arrêté N°153/PR/PM/MENPC/
SEENPC/SG/DGPR/DNEC/2024, fixe le calendrier Scolaire au titre l’année scolaire 2024-2025. 
Selon le contenu de l’arrê-
té, les dates de rentrées 
scolaires et de fin d’années 
sont fixées comme suit : La 
rentrée administrative 16 
septembre 2024 et la ren-
trée pédagogique de 
classes d’examens 
(terminales et Troisième), 
c’est pour le lundi 
23 septembre 2024. 
Les classes inter-
médiaires repren-
nent les cours le 1er 
octobre 2024. La fin 
de l’exécution des 
programmes sco-
laires et début de 
grandes vacances 
sont prévus pour le 
24 mai 2025. 
 
Le calendrier spéci-
fie aussi les jour-
nées commémorant 
les fêtes officielles 

et religieuses. Le Ministre 
Mamadou Gana Boukar, a 
anticipé sur le temps en 
vue de mieux suivre les 
activités scolaires et péda-
gogiques de son départe-
ment.  
 
Cependant, il est temps 

que le Ministre met au-
devant du gouvernement le 
chapelet de doléances des 
partenaires sociaux. La 
mauvaise foi du gouverne-
ment, les promesses non 
tenues, des arriérés, des 
primes, le non-respect de 
l’application du pacte so-

cial avec la plateforme 
revendicative sont autant 
des exemples qu’il faut 
citer.  En plus de cela, 
s’ajoute la situation non 
enviable des maitres com-
munautaires, des nou-
veaux intégrés à la Fonc-
tion publique, des contrac-
tuels. Bref, une année 
scolaire qui s’annonce 
comme les précédentes 
c’est-à-dire avec des pro-
blèmes d’avance. Il faut 

souligner que, les défis 
naturels s’imposent avec 
les catastrophes natu-
relles. Il doit également 
réfléchir sur le comment 
faire pour extraire l’eau 
dans les établissements 
pour permettre à ce que la 
rentrée soit effective 
comme prévu tant à 
N’Djaména que dans les 
provinces. ■ 

Yonalna Djimtangué 
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Editorial ةϳلإفتتاح  
 

Des élections en pleine célébration de la nativité de Jésus au Tchad 
C’est parti ! Les élections législatives, 
provinciales et communales auront lieu 
le 29 décembre 2024. Et c’est le prési-
dent de l’Agence Nationale de Gestion 
des Élections (ANGE), Ahmad Batchiret 
qui a annoncé cette nouvelle en pré-
sence des diplomates, des partenaires 
tant techniques que financiers de notre 
pays, en matière électorale dans la salle 
des conférences du Ministère des Af-
faires Étrangères et des Tchadiens de 
l’étranger. Cette nouvelle n’a surpris 
personne. Car, avec la promulgation des 
lois organiques le 16 août dernier par le 
président de la République Mahamat 
Idriss Deby Itno malgré leurs contesta-
tions, on s’en attendait dans la mesure 
où face à toutes ces protestations, le 
pouvoir n’a fait aucune concession. 
D’ailleurs, le Secrétaire Général du Mou-
vement Patriotique du Salut Mahamat 
Zen Bada, était allé trop vite en besoin, 
en l’annonçant avant tout le monde que 
ces consultations auront lieu le 25 no-
vembre 2024. Mais avec l’annonce offi-

cielle de cette date, tout le monde se 
rend compte que, cette date a été bel et 
bien arrêtée en commun accord avec la 
machine à fraude du MPS. D’ailleurs, le 
président de l’Agence Nationale de Ges-
tion des Élections, est un militant pur et 
dur de ce parti. S’il a eu cette promo-
tion, c’est aussi grâce à son militan-
tisme et sa fidélité sans faille à ce parti.   
 

Ce que l’on ne sait pas encore pour le 
moment, c’est la réaction de l’opposi-
tion qui exige le retrait de ces trois lois 
organiques ainsi que la révision du fi-
chier électoral avant toute consultation 
allant dans ce sens. Participeront ou ne 
participeront pas à ces élections ? Ces 
questions méritent d’être posées car, 
c’est une grande partie de l’opposition 
tchadienne et des organisations de la 
société civile, qui a désapprouvé ces 
lois organiques et demandent la révi-
sion du fichier électoral. C’est dire que 
les choses ne s’annoncent pas sous de 
bons auspices. 
Mais tout ce que l’on sait, c’est que Les 

Transformateurs de Assiyongar Masra 
Succès, envisagent une Convention de 
leur parti en septembre prochain pour 
préparer ces consultations. Mais là aus-
si, il faut attendre la fin de ces assises 
pour savoir la position claire de cette 
formation politique très populaire sur la 
scène nationale. 
 

Dans ces conditions, il est difficile de se 
prononcer si, ces élections auront lieu 
avec la participation de l’opposition. 
Tout ce que l’on sait, c’est que la classe 
politique tchadienne est imprévisible. 
Elle peut dire une chose aujourd’hui et 
faire son contraire le lendemain. Cela 
est valable tant du côté de l’opposition 
que du pouvoir. Autrement dit, il faut 
s’attendre au pire tout comme au meil-
leur. C’est le peuple seul, qui est appelé 
à prendre son destin en main en pareille 
circonstance. Sinon, comment peut-on 
comprendre qu’on demande aux gens 
de battre campagne en plein préparatif 
de fêtes de Noël et du nouvel an ? ■ 

La Rédaction 
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Des lois iniques :  
Les Organisations de la Société Civile du Tchad disent non aux lois consacrant l’injustice et l’inégalité au 
Tchad. C’est à travers un communiqué de presse signé par le collectif le 19 août 2024 par l’Administra-
teur civil, par ailleurs ancien Ministre Laona-Gong Raoul, la nouvelle a été rendue publique. 

Les organisations de la société civile et les personnalités les dénoncent 
Dans ce communiqué de 
presse, le collectif des 
organisations de la société 
civile de différentes Pro-
vinces, et des personnali-
tés se sont indignées sur 
l’adoption des lois discrimi-
natoires par le Conseil 
National de Transition, le 
29 juillet 2024 puis promul-
guées par Mahamat Idriss 
Deby Itno. A cet effet, le 
Collectif porte à la connais-
sance de l’opinion publique 
nationale et internationale, 
qu’ayant pris note de dé-
crets signés le 16 août par 
le Président de la Répu-
blique portant promulgation 
des dites lois, a décidé de 
faire un recours gracieux 
auprès de ce dernier en sa 

qualité de garant de la 
constitution. 
 
En outre, le collectif 
entend déployer une 
panoplie d’autres actions 
au fur et à mesure de 
l’évolution de la situa-
tion. Cependant, il lance 
un appel à toutes les 
organisations de la so-
ciété civile de toutes les 
Provinces du pays et à 
toutes les forces vives 
de se joindre à lui pour 
mener ce combat pour la 
préservation de la démo-
cratie, de l’État de droit, 
et de l’unité nationale.  
 
Enfin, le collectif appelle 
tous les épris de paix et 

de justice à signer et à 
faire signer la pétition qu’il 
a mis en ligne. Sur la page 
Facebook. « Stop apar-
theid au Tchad », et à se 
tenir prêts pour les actions 
citoyennes. Déterminantes, 
susceptibles d’être enga-
gées au cas où ces reven-
dications ne sont pas 
prises en compte.  
 
A entendre le collectif, 
cette promulgation est un 
défi que le Président lui-
même a lancé et il est 
responsable de ce qui 
adviendra, relève le com-
muniqué. ■ 

Oussoumal Émelie, 
stagiaire 

Le patron de l’ANGE Ah-
med Bartchiret, après la 
proclamation des résultats 
définitifs de l’élection pré-
sidentielle du 6 mai der-
nier, revient pour accom-
plir sa mission définitive. 
Après avoir rappelé la 
mission de l’ANGE, qui 
consiste à rétablir l’ordre 
constitutionnel, au cours 
d’une communication le 
Président de l’ANGE a 
expliqué le contexte de 
ces élections triplées, qui 
sont une innovation pour 
les tchadiennes et pour les 
électeurs. Il justifie la tri-
plée de ces élections par 
le manque de moyens 
conséquents après avoir 
organisé l’élection prési-
dentielle. Ensuite, il af-
firme que l’ANGE ne peut 
pas aussi réactualiser les 

fichiers électoraux 
c'est-à-dire procé-
der à un autre 
recensement par-
tiel.   
 

Il relève que son 
institution, travail-
lera sans relâche 
avec ses démem-
brements dans les 
provinces pour 
que, les activités 
qui jalonnent cette 
période soient bien 
canalisées. Il de-
mande par ailleurs aux 
acteurs politiques, de 
gérer ces périodes avec 
beaucoup de respect et 
selon la loi. 
 

Par ailleurs, le premier 
responsable de cette 
agence demande aux 
partenaires techniques et 
financiers de les accompa-

gner dans cette dernière 
phase en vue de traduire 
les vœux du Dialogue 
National Inclusif et Souve-
rain (DNIS) dans les faits.  
 
Conscient du rôle a joué la 
presse lors de la présiden-
tielle, le patron de l’ANGE 
réaffirme son attachement 
à elle pour ces consulta-

tions à venir. Pour lui, la 
presse est la principale 
mesure de la démocratie. 
 
Pour le calendrier des 
élections, le dépôt de 
candidatures commence 
du19 au 28 octobre 2024. 
La campagne pour les 
législatives, communales 

et provinciales, du 07 au 
27 décembre 2024 : l’élec-
tion législatives, commu-
nales et provinciales est le 
29 décembre 2024. 31 
janvier 2025, les résultats 
définitifs seront proclamés 
par le Conseil Constitu-
tionnel. ■ 

Yonalna Djimtangué  

L’ANGE et ses diables de retour ! 
L’Agence Nationale de Gestion des Élections (ANGE) et ses troubadours sont de retour pour le 
deuxième sacre de Mahamat Kaka. C’est dans une communication faite le mercredi 21 Août 2024 
que le chronogramme des élections triplées : législatives, Communales et Provinciales a été dé-
voilé. C’était au Ministère des Affaires Étrangères, de la Coopération internationale et des tcha-
diens de l’Étranger. 
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Au Tchad, les contre-
valeurs sont érigées en 
règle de gouvernance. Les 
pratiques peu commodes 
sinon antisociales se maté-
rialisent partout dans l’ad-
ministration publique et 
privée. 
 
Mahamat Déby prend une 
mesure pour pallier ces 
tares à travers un décret. 
Cette nomination est sa-
luée de tous les tchadiens 
car, la corruption constitue 
un véritable obstacle au 
développement de notre 
pays.  « Le voyage de mille 
kilomètres commence tou-
jours par le premier cas », 
dit-on. 
 
Mais, le constat est amer 
car nous voyons que ce 

décret est jalonné de 
corruption lui-même. 
La corruption n’est pas 
seulement le fait de 
tendre une somme 
supplémentaire contre 
quelque chose. Elle 
peut aussi être morale, 
matérielle, psychique, 
relationnelle que finan-
cière. Elle englobe des 
maux comme le régio-
nalisme, le clientélisme, le 
relationnisme, le paren-
tisme, etc. 
 
Dans ce décret présiden-
tiel, force est de constater 
que les personnalités nom-
mées portent presque les 
mêmes noms. Sinon, la 
logique aurait voulu que les 
Tchadiens de tous les hori-
zons soient représentés 

dans cette institution qui 
lutte contre la corruption. 
Voilà la fausse note. 
  
Il est aussi constaté que 
dans la plupart des cas, de 
pareilles nominations sont 
étudiées minutieusement 
pour privilégier certains 
tchadiens au détriment 
d’autres. N’est-il pas une 
forme de corruption ? 

Un tel décret s’inscrit 
plutôt dans le cadre du 
partage du gâteau entre 

acolytes 
Au Tchad, toutes les 
bonnes choses se disent le 
jour avec finalité de camou-
fler les vraies intentions du 
régime, donnant l’impres-
sion que les jours à venir 
s’avèreront meilleurs, mais 
nous sommes toujours au 

même niveau de l’échelle. 
 
Il est à noter que les 
branches du grand arbre se 
cassent sur les arbustes et 
les étouffent. Si la corrup-
tion gangrène aujourd’hui 
toute la société tchadienne, 
c’est qu’elle a été perpé-
trée, perpétuée puis péren-
nisée. Elle est utilisée dans 
les mimiques, les chucho-
tements, les gestes bu-
reaucratiques nuitamment 
et vilipendée, contestée et 
condamnée le jour dans le 
discours. N’y était-elle, l’on 
ne parlerait pas aujourd’hui 
du régime au Tchad, ni du 
réseau gouvernemental, ni 
de la junte au pouvoir, 
moins encore du décret 
contre la corruption.▄ 

Ouloumgaye Semkadi 

Lutte contre la corruption 
Le président de la République Mahamat Deby, par décret N 0367 /PR/2024 du 21 aout 2024, nomme 
30 personnalités pour lutter contre la corruption au Tchad. 

Kaka distrait les Tchadiens 

La médecine sportive : les Sao sont en parfaite santé  
Ce samedi, 24 août 2024, le médecin traitant de l'Equipe Nationale de football, Docteur Madjidanem 
Prudent été face aux hommes de médias dans l'optique d'expliquer le bienfondé de la médecine 
sportive dans la préparation à la qualification de la Coupe d'Afrique des Nations dont nos ambassa-
deurs s'attellent. 
 Pour pouvoir se qualifier à 
cette CAN 2025 au Maroc, 
il est primordial de prendre 
très  au  sérieux  l’état  de 
santé de nos joueurs pour 
leurs permettre de  libérer 
leurs pleins potentiels pen-
dant la préparation et lors-
que  des  matchs  détermi-
nants pour la qualification 
de notre pays.  
 

Déjà que le comité médical 
que dirige Dr Madjidanem 
Prudent est au four et au 
moulin, durant cette confé-
rence  de  presse,  les 
échanges ont porté sur le 
bilan  sanitaire  de  chaque 
joueur présélectionné. Ces 
bilans  permettent  aux 
joueurs d'avoir chacun un 
dossier médical, souligne -t
-il. 
 

Selon lui, ces bilans médi-

caux  sont  focalisés  sur 
plusieurs  aspects  sani-
taires.  Tous  les  joueurs 
sont  passé  au  scanner.  
L'aspect cardiaque et car-
diovasculaires  ont  été  de 
mise, mais aussi l'état san-
guin et urinaire n'ont pas 
été omis.  
 

D'après  le  superviseur 
médical,  certains  joueurs 
ont  eu  la  chance  d’être 
diagnostiqués  très  tôt  et 
seront suivis par des spé-
cialistes. 
Dr Madjid Enem Prudent a 
également précisé  que la 
plupart des joueurs reçoi-
vent  un  accompagnement 
médical et sont en parfaite 
santé, prêts à représenter 
dignement le pays. 
 

 Le pays de TOUMAÏ qui 
s'active dans les jours ave-

nirs   à affronter la Sierra 
Leone qui est une équipe à 
notre portée dans un corps 
sain avec un esprit dispo-
sé, nous y croyons et al-
lons affronter ces qualifica-
tions  avec  confiance  et 
détermination,  souligne  le 
médecin. 
 
Cette  rencontre  est  une 
opportunité  pour  les 
hommes  des  médias  de 
poser  quelques  questions 

relatives aux mesures mé-
dicales  prises  en  faveur 
des joueurs après la com-
pétition,  le  niveau  et  la 
qualité  de  la  prestation 
médicale ; le casernement 
et aussi les avantages liés 
à la restauration équilibrée 
des  joueurs  de  l'Equipe 
Nationale.  
 
Aussi,  des  questions  sur 
les  examens  médicaux 
pour savoir si ce n’est pas 

tard puisque les compéti-
tions se pointent à horizon. 
Tous  ont  reçu  des  ré-
ponses claires de la part du 
médecin sportif. 
 
C'était  l'occasion  pour  Dr 
Madjidanem  Prudent  de 
lancer un vibrant appel aux 
clubs locaux et aux joueurs 
évoluant dans les différents 
niveaux des championnats 
d'effectuer  régulièrement 
des bilans médicaux et à 
disposer d’un dossier médi-
cal  complet  pour  chaque 
joueur  afin  d’éviter  des 
complications. 
 
Il faut reconnaître qu'il y ait 
des  innovations  significa-
tives dans cette préparation 
de la CAN 2025 et c'est un 
effort à encourager.■ 

Mitan Maxime 



Page 05          L’Opinion N° 296 du lundi 26 au samedi 31 août 2024 

18 appelés font leur entrée au grand Séminaire Saint Luc de Bakara 
Le Grand Séminaire Saint Luc de Bakara, a lancé solennellement, l’entrée de nouveaux étudiants en 1ère 
année de théologie dans cette institution de formation religieuse. Cette cérémonie a eu lieu ce 18 août 
2024. Ces nouveaux étudiants sont au total 18. La messe a été célébrée par l’Archevêque Métropolitain de 
N’Djaména, Monseigneur Edmond Djitangar Goetebe, par ailleurs président de la Conférence Épiscopale 
du Tchad (C.E.T). 
Le dimanche 18-08-
2024,18 nouveaux sémi-
naristes ont fait officielle-
ment leur entrée au Grand 
Séminaire Saint Luc de 
Bakara. Une messe a été 
célébrée à cette occasion, 
par l’Archevêque de 
N’Djaména en présence 
des formateurs de cette 
institution, des anciens 
séminaristes, des parents, 
amis et connaissances de 
nouveaux séminaristes. 
Dès 08 heures, la chapelle 
dudit Séminaire était déjà 
pleine à craquer. Les nou-
veaux séminaristes, cha-
cun avec ses vêtements 
l i turg iques attendent 
l’heure de la célébration. 
 

La messe proprement dite 
a commencé avec un 
chant d’entrée. Juste 
après le kyrie, vient le 
moment d’engagement. Le 
Recteur du Séminaire, 
Abbé Firmin Labe Alinga-

bé, a procédé à l’appel 
exhibitionniste de dix-huit 
(18) engagés. Ces der-
niers ont réitéré leur enga-
gement devant l’Arche-
vêque, qui, a béni à son 
tour les soutanes et des 
cordons de nouveaux 
séminaristes. Ceux-ci, se 
sont retirés à la sacristie 
pour s’habiller avec ces 
habits liturgiques comme 
l’ont fait leurs aînés avant 
eux. De leur retour en-
thousiasmé, l’on a chanté 
avec joie le gloria. 
 

Après l’écoute des trois 
lectures du jour, l’Arche-
vêque Métropolitain va de 
l’explication de la parole 
de Dieu avant d’interpeler 
les séminaristes sur leur 
formation au ministère 
sacerdotal ; car cette mai-
son est un corridor, pou-
vant toiletter les futurs 
prêtres. 
 

Pour lui, la condition pour 

passer du disciple à 
l’apôtre, c’est l’écoute. Le 
futur prêtre doit écouter la 
voix de celui qui l’a appe-
lé, et non se préoccuper 
des années de formation. 
C’est pour cela que, le 
séminariste entre dans la 
connaissance du mystère 
du Christ et non connaître 
les choses sur lui. Ainsi, il 
doit être sage pour médi-
ter afin de résister aux 
tentations, aux risques de 
vivre dans le monde. Ce 
monde, c’est le vol, le 
détournement, la tricherie. 

Mais ils doivent utiliser les 
réseaux sociaux qui sont 
des excellents moyens 
d’évangélisation de nos 
jours.  Il précise que, le 
séminariste ne doit pas 
utiliser les réseaux so-
ciaux pour injurier, pour 
dire des mensonges ou 
d’exposer sa photo voire 
son menu du jour. Ils doi-
vent se démarquer des 
autres. Monseigneur Ed-
mond termine son homélie 
en interpelant les sémina-
ristes de rendre grâce à 
Dieu en toute chose.  

Pour finir de cette célébra-
tion eucharistique, Mon-
seigneur a prodigué des 
conseils aux parents de 
laisser les jeunes suivre 
Jésus, qui est le seul à 
être capable de résister à 
toutes les intempéries du 
monde.  Une photo de 
famille a mis un terme à 
cette journée majeure 
dans la vie des sémina-
ristes en première année 
de Théologie de Bakara, 
au Tchad.■ 

Ouloumgaye Semkadi 

Football : des grandes innovations dans le football tchadien 
A l’initiative du Ministère de la Jeunesse et des Sports, les joueurs de l’Equipe Nationale ont béné-
ficié ce vendredi, 23 août 2024 d’un accompagnement mental par Dr Zakaria Fares. Etant sa mis-
sion régalienne de préparer mentalement ces joueurs d’être prêts pour affronter avec loyauté et 
quiétude les matchs éliminatoires de la Coupe d’Afrique des Nations, le Coach mental Dr Zakaria 
Fares relève que plusieurs séances de travail seront organisées durant cette période préparatoire.  
C’est une aubaine pour les 
joueurs de l’Equipe Natio-
nale,  qui  pour  leur  pre-
mière fois sont soumis à 
ces  accomplissement 
mental qui est fondamental 
pour  amener  une équipe 
de football comme la nôtre 
à se qualifier à ce grand 
rendez-vous sportif.  
 
Cependant,  les  joueurs 
présélectionnés  doivent 
avoir un esprit bien prépa-
ré,  avoir  la confiance en 
soi et s’armer de courage 
afin de défendre valable-
ment les couleurs de notre 
beau pays le Tchad. 

Après un bref aperçu sur 
les  atouts  du  coaching 
mental, Dr Zakaria Fares a 

rappelé aux joueurs que si 
le  sélectionneur  de 
l’Equipe  Nationale  Kevin 

Nicaise à porter son choix 
sur  eux,  c’est  le  choix 
d’honorer le pays, d’hono-

rer les plus hautes autori-
tés en obtenant le résultat 
escompté.  
 

Ce coach mental de natio-
nalité  Marocaine  totalise 
plusieurs  années  d’expé-
rience dans l’accompagne-
ment mental des équipes 
nationales sur le continent 
Africain. Il a entrainé des 
clubs  évoluant  dans  le 
haut niveau en Afrique et 
aussi au Maroc, ainsi que 
des athlètes qui participent 
dans les différentes com-
pétitions  continentale  et 
internationale. ■ 

Mitan Maxime 
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UNITE DE GESTION DU PROJET DE RELANCE ET DE DEVELOPPEMENT DE LA REGION DU 

LAC TCHAD 
(PROLAC-TD) 

N’Djaména, le 21 août 2024 
 
AVIS DE RECRUTEMENT D'UN SPECIALISTE EN GENIE ENERGETIQUE POUR LE 

PROJET PROLAC-TD 
 
1. CONTEXTE ET JUSTIFICATION 
 

La Banque Mondiale a octroyé au Gouvernement Tchadien, un Don de l'Association Internationale 
de Développement (IDA) sous le numéro : P161706 DON IDA D634-TD, par le biais du Ministère de 
la Prospective Économique et des Partenariats Internationaux, pour appuyer la mise en œuvre du 
Projet de Relance et de Développement de la Région du Lac Tchad (PROLAC-TD). 
 
Le coût total du projet est de 45 millions de dollars USD à titre uniquement de don sur une période 
de 5 ans (2021-2025). 
 
Afin d'assurer, conformément aux clauses contractuelles et aux règles de l'Art, la surveillance, la 
maintenance et la gestion des installations énergétiques nouvellement installées sur les sites marai-
chers ou celles en cours d'installation dans les polders appuyés par PROLAC aussi bien en phase 
de travaux que d'exploitation il est nécessaire qu'il bénéficie de l'expertise d'un Spécialiste Génie 
Energétique. C'est ce qui justifie les présents Termes de référence destinés au recrutement d'un (e) 
Spécialiste en Génie Energétique. 
 
II. MISSION ATTENDUE 
 

Le Spécialiste en Génie Energétique aura pour mission de : 
¨ Elaborer/Améliorer le plan opérationnel de surveillance, de maintenance (préventive ou cura-

tive) et de gestion des stations de pompages des différents périmètres aménagés et réhabilités 
ainsi que les systèmes d'exhaure photovoltaïque des postes d'eau multi-usage réalisés par 
PROLAC-TD dans les agglomérations riveraines des pistes rurales; 

¨ Identifier et renforcer le réseau de maintenance comprenant les points de vente de pièces de 
rechanges, les maintenanciers primaires et les maintenanciers hautement qualifiés ; 
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¨ Suivre et superviser les Bureaux d'Etudes (BE), entreprises des travaux et autres presta-
taires impliqués dans les études et l'exécution des travaux d'installation, d'entretien et de 
dépannage des stations de pompage ; 

¨ Faire le relais entre la coordination nationale, les différentes institutions étatiques, les par-
tenaires travaillant dans la zone, les BE et les entreprises suivant besoins pour assurer 
l'homogénéité des approches et des documents utilisés pour la réalisation des travaux de 
génie énergétique : 

¨ Concevoir et/ou améliorer suivant besoins les documents techniques relatifs aux travaux 
de génie énergétique du projet (fiches techniques, guides, modèle de planning prévision-
nel de mise en œuvre des activités.) ; 

 
III. QUALIFICATIONS REQUISES : 
* Être titulaire d'un diplôme universitaire de niveau Bac + 5 ans minimum en électroméca-

nique ou en génie mécanique, Génie énergétique, Maintenance industrielle ou tout autre 

diplôme jugé équivalent. 

* Avoir une (01) expérience professionnelle générale d'au moins 5 années. 

* Avoir une (01) expérience spécifique d'au moins 4 ans dans les études et travaux des sta-

tions de pompages thermique et photovoltaïque ; 

* Justifier d'au moins deux (02) missions d'installation des systèmes photovoltaïques de 

pompage d'eau ; 

* Justifier d'au moins deux (02) missions des travaux d'installation et de maintenance des 

centrales thermiques de pompage d'eau. 

* Avoir de bonnes connaissances en mécanique, électromécanique, hydraulique et sys-

tèmes de pompage : 

* Avoir une maitrise de l'outil informatique, des logiciels les logiciels de Gestion de Mainte-

nance assistée par ordinateur (GMAO) et de la Technologie de groupe assistée par ordina-

teur (TGAO). 

 
IV. DUREE DE LA MISSION 
La mission du Spécialiste en Génie Energétique s'étend sur une durée de quinze (15) mois à 
temps plein non renouvelable. 
 
V. LIEU DE TRAVAIL 
Le lieu de travail est à Bol au sein du bureau de l'Unité de Gestion du PROLAC-TD. 
 
Procédure de sélection 
Le Spécialiste en Génie Energétique sera sélectionné (e) en conformité avec les procédures de 
sélection des consultants individuels. Fixées dans le le Règlement de Passation des Marchés de 
la Banque mondiale DANS LE CADRE DU FINANCEMENT DE PROJETS D'INVESTISSE-
MENT Fournitures, Travaux, Services Autres que des Services de Consultants et Services de 
Consultants, édition Septembre 2023 ». 
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VI. CONDITIONS DE DÉPÔT DES CANDIDATURES 
 
Les personnes intéressées par cette offre sont priées de préparer et déposer un dossier de can-
didature suivant les exigences ci-dessous : 
 
Composition de dossier 
* Une lettre de motivation signée du candidat, adressée au Coordonnateur National du 

PROLAC TD ; 
* Un Curriculum Vitae complet, détaillant au mieux l'expérience du candidat pour la mission 

avec des références précises et vérifiables ; 
* Les preuves des expériences acquises mentionnées sur le CV, notamment les copies des 

attestations et certificats de travail ou tout autre document pouvant servir de preuve ; 
* Une copie du ou des diplôme (s) requis, certificats et attestations de formation (les origi-

naux seront vérifiés lors de l'entretien des candidats). 
 
Dates et lieu de dépôt 
Les TDRs complets sont consultables sur le site du projet : www.PROLAC.TD ou peuvent être 
retirés au Secrétariat de la Coordination Nationale du PROLAC TD à l'adresse ci-dessous men-
tionnée. 
 
Les candidatures sont à adresser à Monsieur le Coordonnateur National du PROLAC-TD, ADE-
GUELAYE YANG JOEL, vang.joel@prolac.td, N'Djamena, Tchad. 
 
Les dossiers de candidature complets comportant les pièces requises doivent être déposés 
sous pli fermé au Secrétariat de la Coordination Nationale du PROLAC TD à l'adresse suivante : 
 
Avenue Naimbaye LOSSIMIAN, rue 2208 
Étage/Numéro de bureau : Secrétariat de la Coordination Nationale, sis au Rez-de-chaussée 
Ville : N'Djamena, Quartier Sabangali, 300 m à l'Ouest du siège de l'ARMP 
Code postal : 2433 
Pays : Tchad 
E-mail pour la transmission des offres en version électroniques : recrutements@prolac.td,  
 
La date limite de dépôt des candidatures physiques et par email est le 16 septembre 2024 à 15 
h 30mn heure locale. 
 
Seuls les candidats présélectionnés seront contactés pour poursuivre le processus. 
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Le rôle primordial de l'autodiscipline dans la réussite  
Dans la poursuite de l'épa-
nouissement personnel  et 
professionnel,  un  concept 
règne en maître : l'autodis-
cipline. Souvent présentée 
comme la pierre angulaire 
de la réussite, l'autodisci-
pline est la capacité à con-
trôler ses impulsions, ses 
émotions  et  ses  actions 
afin d'atteindre des objec-
tifs à long terme. Il s'agit 
d'un trait de caractère fon-
damental  qui  façonne  le 
chemin  de  la  réussite, 
permettant  aux  individus 
de  surmonter  les  obs-
tacles,  de  rester  concen-
trés et de développer une 
solide  éthique  de  travail. 
Dans cet article, nous exa-
minerons  l'importance  de 
l'autodiscipline  et  la  ma-
nière  dont  elle  influence 
divers aspects de notre vie. 
 

Définition de  
l'autodiscipline 

L'autodiscipline est l'art de 
faire  consciemment  des 
choix  conformes  à  ses 
objectifs et à ses valeurs, 
même lorsqu'on  est  con-
fronté à des distractions ou 
à une satisfaction à court 
terme.  Elle  implique  la 
définition d'objectifs clairs, 
l'établissement de routines 
et le maintien de la cohé-
rence face aux défis. Cette 
pratique permet aux indivi-
dus de garder le contrôle 
de leurs actions et de leurs 
décisions, plutôt que de se 
laisser  guider  uniquement 
par des impulsions ou des 
influences extérieures. 
 

Aspects clés de  
l'autodiscipline 

Atteinte  des  objectifs  : 
L'autodiscipline  joue  un 
rôle essentiel dans la réali-
sation des objectifs à court 
et à long terme. Elle per-
met aux individus de rester 
fidèles  à  leurs  objectifs, 
même lorsqu'ils sont con-
frontés à des revers ou à 
des difficultés. En adhérant 
à un plan structuré et en 
résistant à la tentation de 
s'en écarter, les individus 
peuvent  progresser  régu-

lièrement vers les résultats 
souhaités. 
 

Gestion  du  temps  :  La 
gestion efficace du temps 
est  étroitement  liée  à 
l'autodiscipline.  En hiérar-
chisant  les  tâches,  en 
fixant des échéances et en 
respectant les horaires, les 
individus  peuvent  tirer  le 
meilleur  parti  de  leur 
temps.  Cela  permet  non 
seulement  de  stimuler  la 
productivité, mais aussi de 
réduire le stress et d'amé-
liorer l'efficacité globale. 
 

Résister  à  la  gratification 
instantanée  :  Dans  un 
monde caractérisé  par  la 
gratification  instantanée, 
l'autodiscipline permet aux 
individus de résister à l'at-
trait des plaisirs immédiats 
qui pourraient entraver leur 
développement  à  long 
terme. Retarder la gratifica-
tion en faisant  des choix 
réfléchis  permet  d'obtenir 
des  récompenses  plus 
substantielles à l'avenir. 
 

Vaincre la procrastination : 
La procrastination est l'en-
nemie du progrès. L'auto-
discipline permet aux indi-
vidus  de  surmonter  cette 
habitude en leur inculquant 
le sens des responsabilités 
et de l'urgence. La capaci-
té  à  commencer  rapide-
ment  une  tâche  et  à  la 
mener à bien est la marque 
de fabrique des personnes 
disciplinées. 

Développement  person-
nel  :  L'autodiscipline  per-
met de s'améliorer en per-
manence. Qu'il s'agisse de 
cultiver de nouvelles com-
pétences,  d'adopter  des 
habitudes plus  saines ou 
de poursuivre une forma-
tion continue, la discipline 
permet aux individus de se 
concentrer  sur  leur  déve-
loppement. 
 

Impact sur la réussite 
On ne saurait trop insister 
sur  le  rôle de l'autodisci-
pline  dans  la  réussite. 
C'est la force motrice qui 
sous-tend  les  réalisations 
exceptionnelles  dans  di-

vers domaines, du sport à 
l'entrepreneuriat,  de  l'uni-
versité aux arts. Les per-
sonnes qui réussissent font 
constamment preuve de la 
maîtrise de soi nécessaire 
pour prendre des décisions 
difficiles,  maintenir  une 
progression  constante  et 
relever les défis avec rési-
lience. 
 

Dans le domaine de l'en-
trepreneuriat, par exemple, 
l'autodiscipline  est  essen-
tielle pour naviguer sur le 
chemin imprévisible de la 
création  d'une  entreprise. 
Les entrepreneurs doivent 
prendre  des  décisions 
difficiles, gérer leur temps 
efficacement  et  rester  fi-
dèles à leur vision malgré 
les revers inévitables. De 
même,  les  athlètes  s'ap-
puient  sur  l'autodiscipline 

pour  adhérer  à  des  ré-
gimes  d'entraînement  ri-
goureux,  maintenir  des 
modes de vie sains et per-
sévérer  malgré  les  bles-
sures. 
 

Cultiver  
l'autodiscipline 

Fixer des objectifs clairs : 
Fixez des objectifs spéci-
fiques,  mesurables,  réali-
sables, pertinents et limités 
dans  le  temps (SMART). 
Ceux-ci servent de feuille 
de route et de motivation 
pour une action disciplinée. 
 

Créez des routines : L'éta-
blissement  de  routines 
permet  d'automatiser  les 
comportements  productifs, 
ce qui réduit le besoin de 
prendre des décisions en 
permanence et préserve la 
volonté. 

 

Pratiquer  la  pleine  cons-
cience : Être conscient de 
ses impulsions et de ses 
distractions  permet  de 
choisir  consciemment des 
actions  disciplinées  qui 
correspondent à ses objec-
tifs. 
 

Développez la responsabi-
lisation  :  Partagez  vos 
objectifs  avec  d'autres 
personnes  qui  peuvent 
vous aider à rendre compte 
de vos actions et de vos 
progrès. 
 

Récompensez les progrès : 
Célébrez les étapes et les 
réalisations  en  cours  de 
route  pour  maintenir  la 
motivation  et  renforcer  le 
comportement discipliné. 
 

Dans un monde rempli de 
distractions  et  de  tenta-
tions, l'autodiscipline est le 
symbole de la concentra-
tion, de la détermination et 
de la réussite. C'est l'ingré-
dient clé qui sépare ceux 
qui se contentent de rêver 
de  ceux qui  transforment 
leurs rêves en réalité. En 
cultivant  l'autodiscipline, 
les individus peuvent libé-
rer leur potentiel, surmon-
ter les obstacles et tracer 
la voie de la réussite dans 
tous  les  aspects  de  leur 
vie. 

Seul !!! Vous pouvez chan-
ger  le  monde en plaçant 
Allah pour vous guidez ! 

Me Abakar Djermah Aumi 
Ministre de la Jeunesse et 

des Sports 

Sport : le football c’est aussi le mental ! 
Dans l'optique de garantir une mentalité de confiance et préparer l'équipe nationale de 
Football à défendre les couleurs de la République avec dévouement et patriotisme, le 
Ministre de la Jeunesse et des Sports M. Abakar DJERMAH AUMI a fait appel au Coach 
mental de nationalité Marocaine, Dr Zakaria Fares. 
Ce psychologue sportif de haut niveau vient d’atterrir sur le sol Tchadien dans l'après-midi 
de ce jeudi, 22 août 2024. Le spécialiste des maux psychiques Dr Zakaria Fares se dit 
être dévoué à accompagner mentalement les joueurs de l'équipe nationale de football 
jusqu'à leur qualification à la Coupe d'Afrique des Nations 2025 au Maroc. 
Un pas, encore un autre pas compte gagner plusieurs pas, le chef du département du 
sport tchadien M. Abakar DJERMAH AUMI, manifeste sa bonne volonté d'être au service 
du sport à travers ces actions innovantes afin de permettre à l'équipe nationale de porter 
haut le flambeau de la renaissance du sport au pays de Toumaï. 
Qualifier l'équipe nationale à cette grande messe sportive des nations est un objectif à 
conquérir avec dévouement et patriotisme, car elle sera inscrite en lettre d'or dans les 
annales de la République. ■      Mitan Maxime  
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L’Ukraine : l’entraînement des groupes terroristes au Sahel, les mercenaires 
et leur incursion en Russie 
Bien  que  les  autorités  de  Kiev 
réfutent  catégoriquement  leur 
moindre implication dans l'organi-
sation de l'attaque terroriste des 
séparatistes  Touareg  contre  un 
convoi de l'armée malienne et les 
effectifs russes de la compagnie 
« Wagner », les accompagnants à 
la fin de juillet 2024 au nord-est 
du Mali, se font de plus en plus 
semblant confirmer le contraire. 
 

L'embuscade sanguinaire organi-
sée par les rebelles du Mali est 
une opération dans le cadre d'un 
projet secret de la Direction Géné-
rale  de  Renseignements  (GUR) 
du  ministère  de  la  défense  de 
l'Ukraine  qui  comprend  tant  la 
formation des terroristes dans des 
techniques  de  combat  qu’à  la 
fourniture  d’équipements,  de 
drones et d'armes pour la réalisa-
tion  d’opérations  de  déstabilisa-
tion de la zone du Sahel.    
 
Récemment,  les  Russes  ont 
révélé l'identité de l’agent du GUR 
ukrainien qui est à la tête de la 
direction  de  la  formation  des 
militants et des groupes affiliés à 
Al-Qaïda sur le sol du Mali : il 
s’agit  d’un  officier  de  carrière 
Andrei  Romanenko,  lieutenant-
colonel de la Direction Générale 
de Renseignements ukrainiens.  
 

Si par le passé, les cas de ce type 
de  révélations  publiques  les 
autorités  ukrainiennes  ont  tou-
jours eu en tant que mode opéra-
toire la prise de parole pour réfu-
ter  publiquement  ces  méfaits, 
aujourd’hui,  quoique la  question 
soit d’une importance stratégique, 
ni  le  Bureau  du  président  de 
l'Ukraine  Volodimir  Zelensky,  ni 
Kirill Boudanov, le patron du GUR 
ne  rompt  le  silence  concernant 
l’incrimination  de la  participation 
de leur officier supérieur dans des 
opérations sur  le  continent  afri-
cain. 
 

De même, le silence des autorités 
de Kiev est au rendez-vous vis-à-
vis  de  leurs  officiers  du  GUR 
Roman  Tchervinski,  qui  est, 
aujourd’hui, officiellement désigné 
par les autorités allemandes en 
tant  qu’auteur  du  sabotage  du 
gazoduc Nord Stream. Qui sont 
les exécutants de l’attentat terro-
riste contre l’infrastructure énergé-
tique  russo-allemande  ?  Cette 
question  reste  ouverte,  néan-
moins, il est tout à fait certain que 
les véritables commanditaires et 
bénéficiaires de la disparition de 
l’artère énergétique, alimentant 
l’industrie  allemande  soient 
autres  que  l’Ukraine.  Mais 
c’est le sujet d’une analyse à 
part entière. 
 
Dans  le  cas  de  ces  deux 
opérations  extraterritoriales 
impliquant  directement  les 
officiers des services de ren-
seignements  ukrainiens,  l'ab-

sence de réaction de la part de 
l’Ukraine - pays de la « lutte de la 
lumière de la civilisation face aux 
ténèbres de la barbarie » - peut 
indiquer que ce dernier est doré-
navant conscient que les déclara-
tions hâtives peuvent mettre en 
lumière de grandes incohérences 
qui  seront  lourdes  de  consé-
quences.   
Récemment, Kiev a fait une très 
belle  amère  expérience  de  la 
prise de parole sans un véritable 
calcul des conséquences qui en 
ont découlées. Le 29 juillet 2024, 
le  jour  après  que  les  rebelles 
Touaregs  eurent  annoncé  la 
destruction d'un convoi de troupes 
gouvernementales  maliennes  et 
de combattants de la PMC Wa-
gner  près  de  la  frontière  avec 
l'Algérie, Andrei Yusov, le porte-
parole de la Direction Générale de 
Renseignements  de  l’Ukraine  a 
fièrement déclaré à la télévision 
ukrainienne que Kiev avait fourni 
aux rebelles du Mali l'aide néces-
saire qui a permis la réalisation 
d’une opération  militaire  réussie 
contre la PMC Wagner.  
Plus tard, Yusov est revenu sur 
ces paroles en déclarant qu'il n’a 
jamais parlé de l'implication des 

services  de  renseignements 
ukrainiens dans l'attaque au Mali. 
Cela étant, c’est bien la déclara-
tion initiale du représentant officiel 
du GUR qui été retenue et suivie 
par la décision des autorités du 
Mali  de  rompre  les  relations 
diplomatiques avec Kiev.  
 

Deux jours après le Mali, le 7 
août, le Niger a également annon-
cé la rupture "avec effet immé-
diat" de ses relations diploma-
tiques avec l'Ukraine. "Le gouver-
nement de la République du 
Niger, totalement solidaire du 
gouvernement et du peuple ma-

lien, décide en toute souveraineté 
(...) de la rupture avec effet immé-
diat des relations diplomatiques 
entre la République du Niger et 
l'Ukraine", a déclaré le porte-
parole du gouvernement nigérien.  
https://www.lemonde.fr/afrique/
article/2024/08/07/le-niger-rompt-
avec-effet-immediat-ses-relations-
diplomatiques-avec-l-ukraine-
d e u x - j o u r s - a p r e s - l e -
mali_6270883_3212.html  
Le brandissement par des terro-
ristes du drapeau ukrainien  sur 
les lieux du massacre du 27 juillet, 
donc, notamment la photo de la 
mise en scène a  été  fièrement 
publiée dans le tabloïde ukrainien 
« Kiev Post » - ce fait n’est pas 
passé inaperçu non plus et n’a 
guère  produit  en  dehors  de 
l’Ukraine, l’effet escompté par les 
autorités de Kiev.  
 

Ce  début  d’août,  une  nouvelle 
révélation  est  présentée  par  la 
chaîne  de  télévision  «  Afrique 
Média  ».  https://
www.youtube.com/watch?
v=wKmOM6k3BTc  Adrian  Boët, 
correspondant de guerre et expert 
en balistique d’origine française a 
présenté les preuves de participa-
tion  directe  des  Ukrainiens  aux 

combats contre les troupes gou-
vernementales sur le territoire de 
la République du Mali, ainsi que 
l'utilisation  de drones de recon-
naissance  et  de  drones-
kamikazes fabriqués par l'Ukraine. 
Selon Adrian Boët, le lancement 
des drones est géré par les forces 
spéciales ukrainiennes impliquées 
dans des opérations secrètes de 
groupes de sabotage et de recon-
naissance et il est certain que de 
telles frappes ukrainiennes contre 
le  Mali  ne  pouvaient  avoir  lieu 
sans le soutien direct des pays de 
l’OTAN.  
 

Du côté  des  Etats-Unis  d’Amé-

rique,  c’est  déjà  en 
septembre  2023  que 
la chaîne de télévision 
CNN a rapporté que 
les services de rensei-
gnements  ukrainiens 
étaient  responsables 
d'une série d'attaques 
et  de  sabotages 
perpétrés au Soudan, 
dans  la  région  de 
Khartoum.  L'enquête 
des journalistes amé-
ricains a révélé qu'au 
moins  huit  attaques 
avaient été commises 
à l'aide des modèles 
de  drones largement 
utilisés  par  l’armée 
ukrainienne.  De 
même  pour  les  mé-
thodes  et  les  tac-
tiques d'utilisation des 
drones qui  sont  très 
similaires  à  celles  utilisées  par 
Kiev  face  aux  forces  armées 
russes, mais absolument inhabi-
tuelles  dans  le  contexte  des 
conflits armés qui se déroulent sur 
le continent africain. 
Le fait que l'Ukraine était directe-
ment engagée dans la formation 
des membres de l'alliance sépara-
tiste du Mali « Cadre stratégique 
pour  la  défense  du  peuple  de 
l'Azawad » (CSP-DPA) était déjà 
rapporté par les médias occiden-
taux, dont dans le journal « Le 
Monde ». https://www.lemonde.fr/
afrique/article/2024/08/01/au-mali-
l-ombre-de-l-ukraine-derriere-les-
rebelles-en-guerre-contre-les-
mercenaires-russes-de-
wagner_6264164_3212.html 
 

Selon les sources du « Monde », 
Kiev  coopère  avec  les  sépara-
tistes, leur fournit des informations 
stratégiques  et  leur  enseigne 
l'utilisation  de  drones.  Les 
membres de l'alliance séparatiste 
sont  même  venus  en  Ukraine 
pour suivre une formation.  L’un 
des commandants de la rébellion 
et le porte-parole du CSP-DPA, 
Mohamed  Elmaouloud  Rama-
dane,  a  reconnu  que  des 
« échanges »  ont effectivement 
eu lieu avec les services de ren-
seignement ukrainiens : « Nous 
avons des liens avec les Ukrai-
niens,  comme  nous  en  avons 
avec  tout  le  monde,  Français, 
Américains et autres ». 
 

De son côté, le journal britannique 
"The  Times",  citant  des  docu-
ments  de  l'Agence  de  Sécurité 
Nationale des États-Unis (NSA), a 

rapporté, le 5 août dernier, que le 
patron du GUR Boudanov plani-
fiait une attaque contre le PMC 
Wagner au Mali  depuis l'année 
dernière.  

 
Les mercenariats étrangers 
et l’incursion ukrainienne 
sur le territoire de Russie. 

En formant au combat des terro-
ristes  à  l’étranger,  le  pouvoir 
ukrainien ne se prive également 
pas  de  faire  appel  aux  merce-
naires étrangers à la réputation 
plus que douteuse pour compléter 
les rangs de ses forces armées 
qui se vident en flux tendu face à 
l’armée russe.  
 

Depuis février 2022, le début de la 
phase active des hostilités entre 
la Russie et les pays de l’OTAN 
sur le sol ukrainien, les sponsors 
et décideurs occidentaux appor-
tent  tout  soutien  nécessaire  à 
l'Ukraine sans lequel la guerre en 
cours serait terminée depuis plus 
de deux ans et des centaines de 
milliers de vies seraient en vie : ils 
fournissent des financements, des 
armes, des munitions, des équi-
pements et des renseignements 
militaires.  
 

En outre, avec l'approbation tacite 
des États occidentaux, des mil-
liers  de  mercenaires  étrangers 
rejoignent  les  rangs  de  forces 
armées  ukrainiennes  en  consti-
tuant aujourd'hui une partie non 
négligeable des unités qualifiées 
au combat et en prennant directe-
ment part à la confrontation avec 
la Russie.  
 

Oleg Nesterenko 
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Le 26 juillet, un groupe de pirates 
informatiques  russes  portant  le 
dénominatif « Hackers russes en 
colère » a dévoilé les données 
personnelles  de  plus  de  3.200 
combattants  étrangers  dans les 
rangs  ukrainiens.  https://
www.dagens.com/war/russian-
hackers-release-data-on-3-200-
foreign-soliders-in-ukraine  Sur  la 
liste publiée, les mercenaires qui 
sont les citoyens de plus d’une 
trentaine de pays, la plupart est 
soit  celle  ayant  une expérience 
militaire  de  carrière,  soit  une 
criminelle ayant purgé des peines 
de prison dans son pays respectif 
pour des crimes divers, tels que 
banditismes, agressions, viols et 
meurtres.  
 

Aujourd’hui,  ces  mercenaires, 
dont un grand nombre d’occiden-
taux,  participent  également  à 
l'invasion aventureuse de l’armée 
ukrainienne sur les territoires de 
la Russie. Néanmoins, même les 
médias « atlantistes » des pays 
soutenant l'Ukraine ne croient pas 
- et à juste titre - au succès de 
l’initiative  ukrainienne  dans  la 
région russe de Koursk et recon-
naissent quasi-unanimement que 
cette  dernière  n'affectera  pas 
positivement la  situation  critique 
des forces ukrainiennes dans le 
Donbass.  

Etant en contact direct avec des 
combattants  militaires  russes, 
malgré la situation plus que stres-
sante pour les populations civiles 

de  la  région  de  Koursk,  je  ne 
peux, toutefois, ne pas remarquer 
une certaine satisfaction dans les 
rangs de l’armée russe : si dans le 
Donbass,  ils  doivent  avancer 
mètre par mètre en dénichant les 
combattants ukrainiens des lignes 
de  fortifications  et,  parfois,  de 
véritables forteresses construites 
dès 2014,  -  dans la  région de 
Koursk, la situation est tout à fait 
différente.  Le  seul  abri  que les 
forces  armées  ukrainiennes 
puissent  avoir,  c’est  en  se  ca-
chant dans les buissons ou dans 
les  résidences  quittées  par  les 
villageois. Ainsi, avec la domina-
tion écrasante de l’aviation et de 
l’artillerie russe, c’est un véritable 
massacre des unités ukrainiennes 

qui est en train de s’y dérouler.  
 

De même, si dans la région du 
Donbass,  le  régime  de  Kiev  a 
tendance à mettre dans les tran-
chées de première ligne ceux qui 
sont  considérés  comme  de  la 
« chair à canon », - les civiles 
mobilisés de force sans aucune 
véritable  formation  militaire  et 
faiblement armés, – ce sont les 
unités militaires les mieux entrai-
nées et les mieux équipées qui 
ont été expédiées dans la région 
de Koursk, ce qui permet à l’ar-
mée russe d’y mettre la main et 
de les détruire sans avoir la con-
trainte d’attaquer les fortifications 
dans  lesquelles  «  l’élite  »  de 
l’armée ukrainienne a  l’habitude 
de prendre ses quartiers.  

 

La tentative actuelle de l’invasion 
par  les  forces  ukrainiennes  du 
territoire de la région russe qui est 
totalement dépourvue du moindre 
objectif  politico-militaire  attei-
gnable  n’est  qu’une  nouvelle 
campagne  de  marketing  du  ré-
gime de Kiev, donc l’unique résul-
tat tangible ne peut être que celui 
de la terreur vis-à-vis des popula-
tions  civiles  dans  des  zones 
rurales  provisoirement  occupées 
et du châtiment inévitable de la 
désastreuse  initiative  qui  en 
résultera  avec  des  milliers  de 
morts supplémentaires de soldats 
ukrainiens avant la tombée finale, 
proche du rideau sur la scène de 
reine  de  Zelensky  et  de  son 
entourage.■ 

La situation de l’état civil est en progression au Tchad 
La journée africaine de l’état civil célébrée le 10 août 2024, est placée sous le thème : « Renforcer les 
liens entre l’enregistrement des faits d’état civil et statistique de l’état civil, et les systèmes d’identité juri-
dique par la transmission numérique au service d’une inclusion plus forte ». En cette circonstance, le Re-
présentant de l’UNICEF au Tchad Jacques Boyer, a fait une déclaration. 
Après avoir remercié les 
autorités tchadiennes et 
salué la mobilisation excep-
tionnelle ayant permis d’at-
teindre des résultats probants 
depuis l’adoption de la feuille 
de route, pour l’accélération 
de l’enregistrement universel 
de naissances au Tchad. Ces 
résultats ont été atteints 
grâce aux efforts des Maires 
qui ont fait un travail formi-
dable. 
 

Le Représentant de l’UNICEF 
indique que son organisation 
a le mandat d’appuyer le 
gouvernement dans la pro-
motion et la réalisation des 
droits des enfants et de l’ai-
der à répondre à leurs be-
soins essentiels, ainsi que de 
favoriser leur plein épanouis-
sement. Le droit à l’identité 
est un droit fondamental. Le 
droit a une identité est con-
crètement incarnée par un 
document crucial : l’acte de 
naissance qui établit le nom 
et la filiation de l’enfant.  
 

Il souligne que depuis 2018, 
le 10 août a été proclamé 
« journée Africaine de l’état-
civil » par le Conseil Exécutif 
de l’Union Africaine, afin de 
renforcer la sensibilisation 
par rapport à l’importance 
des systèmes d’enregistre-
ment des faits d’état-civil et 
d’établissement des statis-
tiques de l’état civil pour la 
croissance du continent. 
 

Cette journée est une occa-
sion pour le gouvernement, 
ses partenaires techniques et 
financiers et les communau-

tés, de faire le bilan de 
progrès accomplis. 
« Sommes-nous sur la 
bonne voie pour at-
teindre l’enregistre-
ment universel de 
naissances en 2030 ? 
Sinon, quels sont les 
moyens et leviers sur 
lesquels nous devons 
agir pour accélérer le 
rythme des progrès ? » 
Telles ont été les inter-
rogations.  
 

Lors de la 6ème confé-
rence de Ministres en 
Charge de l’état civil, 
qui s’est tenue en 
octobre 2022 à Addis Abéba, 
les pays africains ont conve-
nu d’établir un lien solide 
entre les systèmes d’identifi-
cation et ceux de l’état civil, 
en vue de l’accélération de la 
modernisation de l’enregistre-
ment des faits d’état civil.  
 

Jacques Boyer a salué sans 
réserve le gouvernement 
tchadien qui a compris l’an-
née dernière cette nécessité, 
à travers la mise en place du 
Logiciel « TASDJIL » dans 
les guichets uniques d’enre-
gistrement de naissances. 
 

Aujourd’hui, 68 guichets 
d’enregistrement de nais-
sances ont été mis en place 
par l’ANATS, dans toutes les 
provinces du pays. Ces gui-
chets ont déjà délivré plus de 
100000 actes de naissances 
depuis 2023, incluant le nu-
méro National d’Identification 
(NNI). Grâce à ce NNI, les 

enfants peuvent avoir accès 
à leurs passeports, à leurs 
cartes nationales d’identité 
ainsi qu’à leurs permis de 
conduire. 

Toutefois, beaucoup d’efforts 
restent encore à fournir pour 
atteindre une couverture 
nationale de ces guichets 
uniques, d’enregistrement de 
naissances et de rendre 
effective la délivrance immé-
diate des actes de naissance 
sur tout le territoire national. 
C’est pourquoi, le Représen-
tant de l’UNICEF Jacques 
Boyer, a saisi l’occasion pour 
lancer un véritable plaidoyer 
pour la signature par le Prési-
dent de la République, du 
décret portant création du 
corps des agents de l’état 
Civil. Ce texte est en effet, en 
attente de signature depuis 
plus de 2 ans. 

Un autre plaidoyer qu’il sou-
haite faire, c’est celui de la 
prise en charge des registres 

de déclaration des nais-
sances. Chaque année, pour 
pouvoir enregistrer gratuite-
ment comme le préconise la 
loi sur l’état civil, l’ensemble 
des enfants qui naissent au 
Tchad, il nous faut 7000 
registres d’actes de nais-
sance et 14000 exemplaires 
de différents bulletins de 
déclaration de naissance. Il 
fait le plaidoyer pour que ces 
coûts soient inscrits au bud-
get des Ministères. 
 

« L’objectifs de Développe-
ment Durable 169 pourrait 
être atteint au Tchad d’ici 
2030 si tout le monde, gou-
vernement, partenaires tech-
niques et financiers, conti-
nuent dans cette dynamique, 
notamment le renforcement 
du système de l’interopérabi-
lité entre les centres d’état 
civil et le système de santé 
ainsi que la mise à échelle de 
l’application « TASDJIL » a-t-

il déclaré le Représentant de 
l’UNICEF. 
 

L’UNICEF et tous ses parte-
naires du Système des Na-
tions Unies, se tiennent aux 
côtés du gouvernement tcha-
dien pour lui permettre de 
mettre en œuvre des actions 
qui permettront d’atteindre 
l’enregistrement universel de 
naissances d’ici 2030.  
 

Jacques Boyer réitère ses 
remerciements au gouverne-
ment tchadien pour son lea-
dership, l’Union Européenne 
ainsi que tous les autres 
partenaires à savoir le sys-
tème des Nations Unies, la 
Banque Mondiale, la Coopé-
ration Japonaise pour leur 
engagement sans faille et 
leur appui financier qui contri-
buent au renforcement du 
système d’enregistrement de 
naissances au Tchad. 
 

Pour finir, le Représentant de 
l’UNICEF annonce que, c’est 
son dernier séjour dans le 
pays de Toumaï où il a servi 
depuis 3 ans. Ainsi, il quitte le 
Tchad pour d’autres horizons. 
Sur ce, il exprime sa gratitude 
aux différents ministères pour 
leur franche collaboration, 
leur disponibilité et leur ou-
verture d’esprit ayant permis 
d’échanger librement sur la 
modernisation de l’état civil 
au Tchad. Ses 3 ans de 
collaborations ont permis au 
Tchad d’être compté parmi 
les pays innovants en matière 
d’état civil en Afrique. ■ 

Yonalna Djimtangué 
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Le monde m’inquiète 
J’ai entendu des cris entre les cris du vent J’ai entendu des mots entre 
les maux des souffrants 
J’ai entendu les pleurs au 
milieu des fleurs fanées 
Je trône dans l'abîme 
comme un sphinx incompris 
La douleur tisse sa toile de 
feu dans mon cœur meurtri 
La vie est acerbe, je me 
sens enchaîné 
J’ai l’impression de pleurer 
dans un monde sourd 
J’ai l’impression de pleurer 
dans un monde aveugle 
La vie me ballotte comme 
les vagues déchaînées 
Mon carcan au cou, je me 
sens au fond du gouffre 
Je suis dans un monde qui 

ne me comprend pas 
Un monde qui ne me re-
garde pas 
Je me sens seul avec mon 
désespoir 
Personne n’est là pour me 
donner un brin d’espoir 
Je côtoie l’abîme. Quel dé-
sespoir ! 
Nul n’est capable d’ajouter 
une autre couleur 
Quand ce n’est pas Covid-
19, c’est le terrorisme 
Le monde n’a pas d’autres 
mots que ces maux 
Je marche le regard inquiet 
À quelle heure surgira le 
malheur ? 
Cette question me hante 

Mon âme est ligaturée par la 
peur 
Bah ! Quelle horreur ! 
Le suicide me tente 
Je me crois abandonner 
Dans un monde éploré et 
consterné 
Les difficultés de toute cou-
leur 
S’abattent sur ma vie 
Mon regard est chargé 
d’inquiétude 
Le monde est à l’envers 
Je marche les pieds en l’air 
Quel ennui, ce monde à l’en-
droit ! 
Les rires entraînent le cha-
grin 
Et je reste ma tête entre mes 

cuisses 
Pour attendre mon triste 
sort. 
 
In Le clair-obscur ou le ber-
ceau déshumanisé,  
Editions Toumaï.■ 

 
Kodjy Le Fouetteur des Mots 

KODJY LE MBANGDOH 

En prélude à la rentrée scolaire 2024-2025 
La Fondation Dieu-Bénit (FDB), lance une campagne « Un cahier, un bic » pour soutenir plus de 
400 enfants défavorisés. C’est à travers une conférence de presse tenue le 15 août 2024 au Centre 
Etoile au quartier Moursal dans le 6ème Arrondissement, que cette nouvelle a été annoncée. 
La Fondation Dieu-Bénit lance une campagne pour assister les élèves démunis 
Le Coordonnateur de ter-
rain du « projet PRET » de 
cette organisation, Re-
madji Nedion Francis a 
situé le contexte de cette 
campagne et la mission de 
la Fondation Dieu Bénit en 
faveur des enfants dému-
nis.  
 

En effet, la Fondation Dieu
-Bénit est une organisation 
à but non lucratif. Elle crée 
un cadre idéal d’orienta-

tion et de formation à la 
réinsertion des enfants 
vulnérables dans les cel-
lules familiales. Elle sou-
tient également ces en-
fants jusqu’à ce qu’ils 
entrent dans la vie active.   
 

Selon, le Coordonnateur 
de terrain Remadji Nédion 
Francis, pour la rentrée 
scolaire 2024-2025, le 
centre accueillera plus de 
400 enfants défavorisés 

qui auront nécessairement 
besoin d’une assistance 
pour réussir leur rentrée 
scolaire. C’est dans cette 
optique que, la Fondation 
Dieu-Bénit lance un appel 
pressant à une mobilisa-
tion de fonds de grande 
ampleur, en vue de redon-
ner un temps soi peut du 
souffle, de la force et de 
sens à ces enfants. Cette 
action consiste à collecter 

des 

fonds pour acheter des 
kits scolaires au profit de 
ces enfants défavorisés 
dont la charge incombe à 
tout le monde. Ce qui est 
une tradition pour la Fon-
dation. 
 
La FDB, par cette occa-
sion fait savoir à tout le 
monde que cette respon-
sabilité à s’engager ferme-
ment en faveur de la pro-
tection de l’enfance, de 

l’accompagnement des 
enfants et de la prévention 
de leurs réussites est l’af-
faire de tous. Autrement 
dit, chacun est promoteur, 
donateur, et bienfaiteur en 
ce qui le concerne de loin 
ou de près. 

Il faut noter que cette as-
sistance est facultative. 
Donc, les bonnes volontés 
peuvent donner selon 
leurs capacités.■ 

Yonalna Djimtangué 


